
Jeune et
au chômage
Que faire?
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C’est le printemps...

Un thé 
glacé s’il 
te plaît!

Salut Lise,  
ça roule?

Oui, impec!  
Qu’est-ce que  

je te sers?

Que comptes-tu faire après 
l’apprentissage au fait? Je ne sais 

pas encore. 
Je verrai  
cet été.

Qui es  
tu?

STOP!

Stop! Cet été, il sera trop 
tard Tu dois planifier la suite 

de ton apprentissage  
à temps!

Je suis Cathie, le  
chat qui s’y connaît  

en chômage.

•Tu dois poser, à ton em-	ployeur, la question de 	savoir s’il peut te garder, 	au plus tard trois mois a	vant la fin de ton appren-	 tissage.
•Si on te propose un em-	 ploi dans ton entreprise 	 d’apprentissage, deman-	 de une confirmation écrite.
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Mon patron m’a annoncé aujourd’hui qu’il n’avait pas 
d’emploi ferme à me proposer après l’apprentissage...  

tout au plus un remplacement d’une collègue en  
congé maternité pendant quatre mois.

Oh si, c’est utile! Tu accumules  
de l’expérience professionnelle, même  

avec un emploi temporaire. Si, par la suite, 
tu dois t’inscrire au chômage, l’assurance 

chômage te versera  plus d’indemnités  
que directement à la sortie  

de l’apprentissage.

Quatre mois? Cela ne  
sert à rien. Il vaut mieux  
chercher un vrai travail.

Pourquoi? Tout le monde  
qui est au chômage ne  

touche donc pas la  
même chose?

Bien sûr que  
non! C’est assez  

compliqué...

Oui, ma tante avait son propre com- 
merce qu’elle a été contrainte de fermer. 

Elle n’a touché aucun chômage.
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Qui touche l’indemnité de chômage?

Tous les employé-e-s en Suisse qui gagnent plus de 500 francs par mois 
sont obligatoirement assurés contre le chômage. Ce n’est pas le cas pour 
des indépendants.  

Quand tu t’es inscrit-e au chômage, un office régional de placement (ORP) 
te vient en aide dans la recherche d’emploi. 
Si cela peut être utile à la recherche d’emploi, tu peux suivre des cours, 
effectuer des stages ou participer à un semestre de motivation.

Pour pouvoir faire valoir ton droit à des indemnités de chômage, tu dois 
toutefois remplir les conditions suivantes :

	 •	 être entièrement ou partiellement au chômage (on considère  
			   comme « partiellement au chômage » une personne occupant  
			   un emploi à temps partiel qui cherche un emploi à plein temps)

	 •	 Pouvoir justifier d’une perte de travail minimale de deux jours  
			   ouvrables et d’une perte de gain

	 •	 Être domicilé en Suisse

	 •	 Avoir effectué la scolarité obligatoire

	 •	 Pouvoir justifier d’au moins 12 mois de cotisation au cours des  
			   deux dernières années suivant la première inscription (certaines 
			   circonstances permettent une exemption de la période de cotisation : 
			   par exemple une formation, à condition d’avoir habité pendant au 
			   moins dix ans en Suisse)

	 •	 Etre apte au placement (prêt, en mesure et habilité à prendre 
			   un travail) 

	 •	 Respecter les règles de contrôle de l’ORP

Quel montant peux-tu escompter?

Si tu as droit à des indemnités de chômage (ICH), la Caisse de chômage 
(CCh) te verse tes indemnités journalières chaque mois.

Le montant auquel tu as droit dépend du « gain assuré » (le revenu moyen 
obtenu au cours des six derniers mois ou des douze derniers mois si tu 
bénéficies de conditions plus avantageuses).

Directement après l’apprentissage, on ne prendra toutefois pas en compte 
le salaire effectivement obtenu comme gain assuré mais un forfait. Son 
montant dépendra de la durée de ton apprentissage, de ton âge ou du fait 
d’avoir ou non des enfants.

En principe, l’indemnité de chômage s’élève à 70  % du gain assuré.

Tu touches 80 % dans les cas suivants :

	 •	 Obligations d’entretien envers des enfants 

	 •	 Ton gain assuré n’excède pas 3 797 francs

	 •	 Tu perçois une rente d’invalidité (taux d’invalidité d’au moins 40 %)

La durée durant laquelle tu peux toucher des ICH dépend de ta durée de 
cotisation et de ton âge.

Nombre d’indemnités 	 Durée de cotisation	 Age
journalières	 (en mois)	

200 		 12 à 24	 jusqu’à 25 ans

260		  12 à 18	 dès 25 ans

400		  18 à 24	 dès 25 ans
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L’été au bord du lac...

Mais, comme  
j’ai déjà travaillé,  
je n’aurai pas de  

délai d’attente  
ou bien?

L’année dernière, mon  
cousin s’est inscrit au chômage  
parce qu’il n’avait pas trouvé de  

place d’apprentissage à la  
sortie de l’école.

Et on  
touche  

quelque  
chose?

Pas tout de suite, seulement  
après 120 « jours d’attente ». En  
revanche, l’assurance chômage  
t’aide à trouver une solution  
pendant ce temps, par exemple  
un stage professionnel ou un  
semestre de motivation.

Tu as de la  
chance de pouvoir rester  

dans ton entreprise 
d’apprentissage!

De la chance? Bah...  
je n’ai plus trop envie de  
rester là bas. Je voudrais  
chercher autre chose. Je  
vais peut-être donner mon  

congé et m’inscrire au  
chômage.

Je te le déconseille!  
Celui qui donne son congé 
de son propre chef récolte 
d’office jusqu’à 60 jours de 

suspension par l’AC.

Si. Il y a aussi un délai  
d’attente dans ce cas c’est comme  

une franchise. Il est de 5 ou de 10 jours  
en principe. Le délai dépend du gain assuré  

ou de l’existence ou non d’obligations 
d’entretien envers des enfants.

C’est 
possi-
ble?

Tout à fait.  
A l’issue de la  

scolarité obliga- 
toire ou d’une  

formation, on est  
considéré comme  
« exempté de coti- 
sation ». Cela veut  

dire qu’on peut  
s’inscrire au  

chômage,  
même si on n’a  

pas cotisé à  
l’assurance  

chômage.

C’est quoi en- 
core les « jours de  
suspension »?

Ce sont des jours  
durant lesquels tes  

indemnités journalières  
sont supprimées. Tu  
n’as pas seulement  
des droits quand tu  

es au chômage,  
tu as aussi des  

devoirs...

Eeeh oui!

Et quand  
je ne m’y  

conforme pas,  
il n’y a pas  
de thunes?
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A quoi dois-tu faire attention ?

Tu as diverses obligations envers l’assurance-chômage pendant la période 
de chômage. Tu dois :

	 •	 Activement rechercher un nouvel emploi et envoyer des lettres  
			   de candidature dès le délai de congé

	 •	 Conserver tes lettres de candidature et éventuelles réponses  
			   négatives pour pouvoir les présenter à ton conseiller ORP

	 •	 Accepter un emploi convenable

	 •	 Suivre les consignes de l’ORP et te présenter à tous les  
			   rendez-vous pour des entretiens

	 •	 Participer à une mesure marché du travail accordée par l’ORP 

	 •	 Fournir sans délai à l’assurance chômage toutes les informations 
			   pertinentes en relation à tes droits, par exemple quand tu es  
			   malade ou que tu as trouvé un emploi temporaire.

En cas de manquement à tes devoirs, tes droits aux indemnités de chô-
mage peuvent être temporairement suspendus. Ces « jours de suspension » 
peuvent notamment t’être infligés dans les cas suivants :

	 •	 Tu as quitté ton dernier emploi de ton propre chef

	 •	 Tu ne fais pas suffisamment d’efforts pour retrouver un emploi

	 •	 Tu ne respectes pas les règles de contrôle et les consignes de l’ORP

	 •	 Tu ne respectes pas ton obligation de renseigner ou d’informer

	 •	 Tu obtiens des indemnités de chômage à tort

En fonction de la gravité de la faute, la suspension va de 1 à 60 jours.

Cathie, voici  
ma copine Sophie.  

Elle a un problème à 
son travail. Peux-tu 

l’aider?

Mon patron exige presque tous les  
jours que je fasse des heures supplémen-
taires. Cela m’épuise. Je dors mal et j’ai  

mal au dos. Je songe sérieusement  
à claquer la porte!

Ce qui te  
vaudra des jours  
de suspension...

Non! Si le travail  
porte effectivement  

atteinte à ta santé et que tu  
peux le justifier, certificat médical  

à l’appui, tu échapperas sans doute 
à la suspension. Mais tu dois ab- 

solument parler à ton médecin  
traitant avant de donner  

ton congé.

L’une des  
obligations  

est de prend-
re un emploi 

« convenable ».  
Qu’est-ce  
que cela  

veut dire?

Le travail est convenable quand
•	il n’est pas un obstacle à la réinsertion professionnelle
•	il est compatible avec ta situation  
	 personnelle (âge, état de santé, famille)
•	le trajet pour se rendre au travail et revenir au domi- 
	 cile ne dépasse pas 4 heures au maximum par jour
•	les conditions de travail usuelles du lieu et de la 
	 branche sont respectées

Tu n’es pas tenue d’accepter un travail 
payé moins de 70 % du gain assuré, à  
moins de toucher une compensation  

dans le cadre d’un gain  
intermédiaire.



12 13

Fin novembre,
dans la rue...

Qu’est-ce qu’un  
« gain intermédiaire »?

Par exemple quand tu as la possi-
bilité de travailler à titre tempo-
raire pendant deux semaines ou 
quand tu trouves un emploi dans 
lequel tu gagnes moins que  
ce que tu toucherais de  
l’assurance chômage.

Cela  
en vaut-il la  

peine?

Absolument! Le cumul du gain  
intermédiaire et du versement com-
pensatoire de l’assurance chômage 

sera toujours plus élevé que des  
simples indemnités de chômage.  

En plus, tu acquiers de l’expéri- 
ence professionnelle et de  

nouvelles périodes  
de cotisation.

Comment est-ce possible?C’est un revenu réalisé pen- 
dant la période de chômage  

qui est inférieur à tes  
indemnités de  

chômage.
Où en es-tu  

de ta recherche  
d’emploi?

Comment faire? Bonne question! Tu nous en as déjà  
beaucoup appris sur le chômage  
mais pas encore expliqué com- 
ment nous inscrire, Cathie!

Encore une  
réponse négative! Si  

cela continue, je vais devoir 
m’inscrire au chômage  

en décembre.

N’attends pas de te  
retrouver sans emploi. Tu 

peux t’inscrire au chômage 
dès maintenant.
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www.ch.ch

Dans la plupart des cantons, on s’inscrit auprès d’un  
office régional de placement (ORP) et, dans certains  

cantons, on peut aussi s’inscrire auprès de  
l’administration communale.

A ta place, j’appellerais cet  
ORP pour leur annoncer que tu 

seras bientôt sans emploi.

Oui, c’est  
ce que je  
vais faire!

Non, tu ne peux pas  
simplement appeler ou envoyer  

un courriel! Tu dois te présenter sur 
place pour t’inscrire personnellement 
au chômage et ce, au plus tard le pre-

mier jour pour lequel tu prétends à  
des indemnités de chômage.

As-tu pensé à apporter  
ta pièce d’identité, ton certifi-

cat AVS et ton attestation  
de domicile?

Je me sens  
misérable... j’ai envie  

d’aller me cacher  
chez moi!

Je te comprends  
mais je t’assure qu’il n’y a  

pas de honte à être au chômage. 
Cela peut arriver à tout le mon-
de! Près de 20 000 jeunes sont  

actuellement sans emploi  
en Suisse.

Oui
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Si tu t’inscris au chô- 
mage peu avant d’entrer 
en école de recrues, tu 
n’as pas droit à des  

indemnités parce que tu 
n’es pas « apte au place-

ment ». En revanche, si tu 
t’es inscrit plusieurs mois 
avant l’école de recrues  
et satisfais à tous les 

critères d’octroi, tu peux 
espérer en toucher.

Jolie minette! Quel  
est son nom?

Dès la semaine 
prochaine et toi?

Depuis cet été. Je n’ai rien trouvé  
à la sortie de l’apprentissage. J’ai travaillé 
six mois dans une entreprise de construc-
tion pour un gain intermédiaire, mais main-

tenant, je peine à trouver du travail.

Tu es à  
l’école de  
recrues?

Cathie! Et moi,  
je suis Lise!

Enchanté!  
Tu es aussi au 

chômage?

Tout à fait, mais on me 
libère pour la consultation à 
l’ORP et pour des entretiens 

d’embauche.

Et pour les indemni- 
tés de chômage?
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Dans un bar...Veuillez remplir ce 
formulaire. Ensuite, 
vous devrez encore 
choisir une caisse  
de chômage.

Oui, il existe plusieurs caisses 
de chômage dans chaque can-
ton. C’est à toi de choisir celle 
qui s’occupera de toi pendant 

que tu seras au chômage.

Dans ce  
cas, je choisis la  

CCh Unia!

Bon choix!

Je suis à la CCh Unia et en suis 
très satisfait jusqu’à présent. 
Je te la recommande.

Choisir une caisse de  
chômage? Il y en a donc  

plusieurs?

Hier, je me suis pré- 
senté dans une petite 

entreprise de jardinerie. 
Ce job me plairait bien.

Et toi? Tu t’es 
maintenant inscri-
te au chômage?

Oui Il ne me reste plus  
qu’à renvoyer quelques formu-
laires à ma caisse de chômage 

mais sinon, tout est réglé.

A propos, tu trouveras tous les  
formulaires concernant le chômage sur  

www.espace-emploi.ch 

Je croise les  
doigts pour toi!
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Comment obtiens-tu tes indemnités ?

Pour que ta caisse de chômage puisse examiner tes droits aux indemnités 
de chômage, tu dois produire les documents suivants au cours du premier 
mois de chômage :

	 •	 Demande d’indemnités de chômage 

	 •	 Copie de ton inscription au chômage

	 •	 Attestation de l’employeur (attestations d’employeur  
			   des deux dernières années)

et éventuellement : 

	 •	 Formulaire pour obligations d’entretien envers des enfants 

	 •	 Si tu es ressortissant-e d’un Etat de l’UE ou de l’AELE :  
			   Formulaire PD U1 

	 •	 Copie du permis de séjour valable si tu ne possèdes pas la  
			   nationalité suisse ou d’un permis d’établissement

Par la suite, le formulaire « Renseignements sur la personne assurée » te 
sera envoyé par le Seco vers la fin du mois.

Tu devras immédiatement le remplir et le renvoyer à ta caisse de chômage. 
Si, au cours de ce mois, tu as travaillé, effectué un service militaire ou 
civil ou si tu as été en arrêt maladie, tu dois aussi produire les formulaires 
correspondants.

Dès que ton dossier complet et correctement rempli est entre les mains de 
la Caisse de chômage, le versement des indemnités journalières débute en 
principe les jours suivants.

Quelle bonne nouvelle  
Patrick! Félicitations!  Oui,  

je m’apprête à me présenter  
à un entretien d’embauche.  

Merci! Ciao!

Patrick a trouvé  
du travail!

Génial! J’espère  
que cette fois-ci  

sera la bonne  
pour toi aussi!  

Je croise aussi  
les doigts pour  

toi, Lise.
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Les dessins de cette bande dessinée  
sont signés Reto Meyer et le scénario 

est de Barbara Rebsamen.

Pour de plus amples informations sur les travaux de 
Reto Meyer et de Barbara Rebsamen, vous pouvez 
consulter www.reto-meyer.ch et www.textmitstil.ch.
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Dès mon plus jeune âge, 
j’ai su reproduire avec 
aisance les personnages 
de bande dessinée les 
plus connus tels que 
Astérix, Obélix ou Lucky 
Luke. C’est aussi ma 
passion du dessin qui 
m’a amené à me lancer 
dans une formation com-
plémentaire de graphiste 
après un apprentissage 
initial de charpentier. 
Parallèlement à ces  

activités, je réalise des mandats tels que l’illustra-
tion de la présente brochure pendant mon temps 
libre. J’ai aussi déjà mené à bien divers projets dans 
les domaines du street-art et du graffiti.

En tant que responsable  
de la communication de la  
première caisse de chômage  
de Suisse, je m’efforce toujours 
d’adapter mes textes aux person-
nes appelées à les lire. L’idée de 
cette brochure m’a été inspirée  
par des souvenirs de ma jeunesse. 
En ce temps là, je préférais les 
bandes dessinées aux livres et 
j’avais un matou noir aux yeux  
jaunes avec qui je partageais  
toutes mes joies et peines.

Je ne savais pas 
que vous vous  
connaissiez!

Oui, beaucoup!  
Tu as aussi retrouvé  

un job?

Merci pour ton 
aide, Cathie!

Nous avons joué  
au foot ensemble.

Seulement un contrat 
 à durée déterminée jusqu’à 
l’automne, mais ce n’est pas 
si grave puisque je partirai 

ensuite pour six mois  
en Angleterre.

Je t’en prie. N’hésitez pas  
à me recontacter moi ou votre  
office de paiement de la caisse 
de chômage Unia si vous avez 

des questions. Nous vous  
aiderons avec plaisir.

Et il te plaît,  
ton nouveau  
travail, Lise?

Bonne idée! Les 
formations continues 
améliorent vos chan-

ces sur le marché  
du travail.



Vous trouverez toutes les  
informations utiles sur le thème 

« Jeune et au chômage » sous  
www.cc.unia.ch


